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A715 COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

JUGE EUDORE DOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. see. RUE OST-JOSEPR.

MEMBRE. QUEBEC.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

4 EST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Québec le 28 mai, 1949.

 

LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay, MAI 30 1949
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernoment, BUREAU

v SOUS. MINI
Québec, P.Q. OU THAVAIUE 

ES:- Jarry & Frères Limitée,
&

L'Association Canadienne des Travailleurs de l'autombile
Fédération Nationale de la Métallurgie.

Monsieur le sous-ministre,

J'iccuse r'certion de votre lettre
du 23 mai 1949 , accomparnie jour dlpot

de Jeux covivs certifi‘es t'ine convention de travail,

en dutc du ler mars 1949 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 10 mars 1949
sous le nu'éro 718-A

mp/

Bien À vous,

Le secrétaire, 



QUIIZC, ce 83 mai 1049.

IMO destiné & La Commission de llelations ouvrières.
286, rue St-Joseph,
QUBEC.

Sujet: Convention collective entre Jarry & Frires, Lbde.,
1' Association Canadienne des Traveilleurs de l'automobile

et la Fédôration Nationale de la Métallurçie.

ilongieur,

Conforninment aux presoriptions du dew:idme paraçra=
phe de l’article 19-.. de la Loi des llolations ouvrilres (Selle 'e
chapitre 162-'. ot amendenents), je vous inclus, powr dint,
deux cojics cersifides de cette convention datée du ler mars
1949 et déposua au ministère du Travail le 10 mare
1949 en exûcution de la loi des ops professions
nels (SeleQe, 1941, chapitre 162 et amendements
mero 913A.

e sous le nu-

Sincèvement & vous,

Le sous-ninistro,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 2 Rare 1949.

“ MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec.

Sujet: Convention collective ontre japrry & Frères, Ltée
l'Assoe(ation Canadienne des Travailleurs de l*Autenge

Î

Je vous inclus une copie du certificat ronstatant ls dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 141,
chapitre 162 et amendements), le 10 mars 1949 sons le numéro

Ti8=d. Sincèrement à vous,

Le sous-ninistre 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Qutssc

Québec, ce 22 mars 1949.

‘Cher monsieur,

Je vous inelus un a1e oonstatant le
déodt fait au ministdre du Travail, le
sous le numero , de la convention0 mareXba, con=
clue sous la "oi ‘des 5-mdiocats nrofessionnels (SeR.2.,
1941, chapitre 1& et amendements ) intervenue entre

Jarry & Frères, Ltée, l'Association Canadienne des Tre-
vailleurs de l'Automobile et la Fédération Nationale de
la Métallurgie.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
camme arent nérociateur par la Commission de

eeAYrières de Québec, le dépôt de cette canvention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
nar la Loi des Nelations ouvrières (S.RoQ., 1941, chapi-
tre 1@-A et amendements ).

Veuillez arréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous=inistre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉEEC

Québec, ce 22 mars 1949.

Monsieur S.T.Payne, représentant,
Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny,

Montréal.

Cher monsieur,

a Je vous inelus un certifiocat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numero 8-4 » de la ‘conventionontsotide con=
clue sous la "oi des S:mdicats rrofessionnels (S.R.®.,
1941, chanitre 1@ et amendements ) intervenue entre

Jarry & Frères, Ltée, l'Association Canadienne des Tre-

vailleurs de l'Automobile et la Pdération Nationile de
la Métallurgie.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 4 no-
v 1947 comme arent nésociateur par la Commission de
nYfmbre1947rières de Québec, le dépôt de cette canvention
au iinistère du Travail a aussi les effets du derôt exigé
“ar la Loi des .lelations ouvrières (°.e.'e, 1941, chapi-
tre 1@-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-""inistre

 



 

  

 

     
  

 

  

 

  

® MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 mars 1949.

 

    
  

  

  
  

Monsieur Frank Gauthier,
Association Canadienne des Travailleurs
deanAutonome,

est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,  
Je vous inclus un certificat constatant le

dénôt fait au ministère du Travail, le 30 49
sous le numero A » de la convention )mare294 con-
clue sous la ot S:mdicats rrofessionnels (Sele +,

1941, chanitre 1@ et amendements ) intervenue entre        
   

      
  
     
      

   

Jatry & Frères, Ltée, l'Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile et la Fédération Nationale de la Métal-
lurgie.

   
la partie ouvrière ayant été reconnue le 4 no-

vembre 1947 “orme arent nérociateur par la Commission de
Relations ouvrières de luètbeo, lo dénôt de cette canvention
au iinistère du Travail a aussi les effets du derdt exigé
"ar la Lol des .’elations ouvridres (S.R..., 1941, chapi-

tre 16@-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

   

 

  

    

sentiments.

Le Sous-"‘inistre

T=1158



  
Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL

  
  
  

  

  

DEPARTMENT OF LABOUR

 

  
  

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

punis
Les présentes établissent que le
It ia hereby certified that on the aint

    

  

    
   
  
     

   jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of ase nineteen hundred and forty- neuf        

    

 

le ministère du Travail à reçu de Monat ur 3,Te Mayne,
the Department of Labour has received froggsoqtation Canadienne des ’vuvailiours

de l'wtowblle, 1271 et, rue "emontigny,y™
‘ontréale

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été dépusée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number71804

             
    savoir:

to wit:  

    
   

0
Une convention collctiJTRS
À collective agreement of © to én Ler mare 1940

   

 

intervenue PEmt

À

a Trives, Ade, l'Ascoslation Cansdienne den Trwwelllewse
between: da l'automobile où ls MiTation “aticanie de le ‘ étallurgies    

 

  Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,  

jour du mois de
this vingt-éautène day of the month of

mil neuf cent quarante-
LC) nineteen hundred and forty- woule

Sceau - Seal     
a...» us 1 1 0 4 + 1 0 0 2 000 00 0100000

  



——am,
an

enr

tra=

9 mars, 1949.

 Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du “ravail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

 

Cher monsieur,

Vous trouverez ei-inclus le renou-
vellement de la Convention collective déposée sous le
numéro 724 et intervenue entre Harry Automobile, 4384,
rue St-Denis, Montréal, La Fédération Nationale de la
Métallurgie et l'Association Canadienne des ‘ravailleurs
de l'Automobile, laquelle fut sigéée le 8 mars 1949,

De même nous vous incluons le renoue
vellement de la convention no-718- avec mofifications
pour lapprochaine année, Cëtteconvention est intervenue
entre Jarry & Frères Ltée, 7275, rue St-Laurent, Montréal,
et l'AssociationCanadTenne Travailleurs de l'Auto-
mobile.

Espérant que le tout sera à votre satis-
faction,

Tous dévoués,

COLLEC11uis |(3igné) Pugme. 3.7.

LL. | Association canadienne des trevailleurs
i te Par
-... || de l’automobile.

7 AA

C-6-d6
hom Ad] |
Nuinei l 4e

| Formu. Vs

 

   



Bu consentement des parties intéressées, la convention collestive

intervonie entre Jarry à Frères Ltée, 7278 rue St-Leurent, Hontréal et l'Asse-

ciation Canadienne des ravailleurs de l'Automobile afffliée à la Fédération

Hetionale de la Métallurgie, ot signée le 6 mars 1948 est, per les présentes,

Fenouvelée peur une autre anne avec les modifications suivantes :

ARP. 6. - Fenplacer décret 148 par 1136

ANT. 18 = modifier eet article en ajoutantz

ogi cos fltes tcmdemt un dimanche, lo jour suivant sera

considéré comme congé payé. Les ouvriers pourront taitefois

travailler de tels jours suivants mais leur rémunération sere doudle:

e

Le montant du congé payé et le saleire régulier.

ARP. 16.+ renplecer décret 148 par 1134.

PAT A MONTREAL veeredBrennen jour du mois de Plas.249

IMIDE LA METALLERGIE JARY EP LTER

: Ln ~~—<—— 
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CONVENTIONS COLLECTIVES
Par 

VISA OE

Estampil:e
N 5

Signatures
_

Brseeene-r
es= CT

trcos poration

Reconnaissanc
e

Numerotage

|

Formule

a.+9

Monsieur 5.7. Payne, Organteuteur,
La ‘iéretion Xationile de la Mézallurgie,
Xéifice tes Jyndicats,
18131 Est, rue Usaonti gay,
‘Jentréel, Po.

 

  
 

 

iuêtee,83 avril, 1949,     
 

Œ: Jarry & Frère Linité-
a

La Péd%ration Nationale de lu Métallurgie
L'isenciation Canadienne des Cravailleurs

 

Cher .0nsieur:-

L'article 23, de la Lei des Jyndieats Professionnels,
en vertu Je laquelle le Féd4rution ei-haut mentionnée sexble 1ncor-
porée, exize ue tou:s conve tind ocollecti.e jue vous sis-ez sci
désos e au tureau du Li.11stre du Prevail par lue :6s p:23 «3 3e
gnntaf res,

Cr l'article 19-A de la Loi ce3 Relations Ouvri dres,
expose “ue ee dApot, vous dispense de n us en transwitre deux ex-
ealaires cu ‘eux copies certififs, tel -~ue pr*vu à l’artiele 19,

Aussi avne-rwy dons transmis au Miniatdre du {re-
vatl, la onnv ution onlleetive de trava!l que vous nous aves fuit
parvenir, esacernant l'afaire el-dessus entionnée.

Votre tout dévoué,

AiredBat.

1,97 | 



   

 

FROJ"! DE GO"VENTION COLLECTIVK
OF TunVAIL

  

   Cnolue confor. .ut aux dispositions de la loi Jes S/mdiocats !gfabssionnols (01. 162
SeReqe 1.41) +t anenjemnents et do la loi des delatio1rs ‘\uvrierns ch. 162 A, SeReQ.

1941) et mmeon ements.
ENCRE . '

 

    

    

  

D'UME A7: JAKRY + KERN LIVITRK? 7275, boul. St-Laurent, Montréal.

   
ET

  ‘ART : le LA GHRATI NM RALIONALR DE IA METULLURGIFIQR

ci-après: ap elie "La Ftdération®

 

        
  

  

2. LAS CIATION ‘AMADE NNE ob,  AVAILLFUESL UE L'AUTOMOBILE

nom de l'é@msociati in

 

  affiliée à ladite ‘édé ati n et ayantson sièçe soc‘al en
la cité de A ntrfal, o'-a rôs ap.elsr ‘iSAssociation”.

 

    

  

 

leo JURI VAUTION

   “Conwéntion” s'epplijue & to:s lesCette corvneuion collective cl-ayrès à pelée
3:Atremaitres et des commis de bu-employés ap a & l'heure, xoestiou fuite es

reau et de :tockèroom.   
    

    

 

RSCONLAISSACi 51hLuAL
 

  Conformé en. sx sertificat ue recon:&iasa ce énis en laveur de l'Assoc:ation en

date Ju 5 mars 1.4", l'e&: la,oeur reconnait que l'Associati sn est la se.le asse-
Giation avr ru auturisde à négocier aveu lui @: .imm ‘es en;loy6s arfectds par
la o>nvention pur tout oi Jul rogailde les sala res . on tres oinditio s de tra-
va:l 8 . vant ‘«s dis.osit’ ns de le convention.

 

  
      

    

 

Sew 5%

    

   

Le u visé yar lu o nvention est de promsuvo(r l'harmonie Jans les relat! us

œuVr'êres, .'assirer d'une yart un meilleur rendnrent de traval, la proteotion
de la pro»riéué (t, l'autre ert, :'itaoulir es xslaires, heures et conditio18

de ‘ravi.ll jus* is ot raisannatles.

 

     

   

  
COU! FHATI *

  u'Enployeur i'engago & .ra‘ter ses emyloy#s à veo 0 nsidérati n et l'Association

s'enga,c à luvorisor lu discipline lans la «rae et à onos .ra, er les employés
& f..rnir in travais honnête et loyal s', à vcupter les dircotives le leurs cone
tremaitres.    

  

 

  de- L'Employeur et l'Association ‘niet: nt à coopérer mutuellenent ‘ana la ,lus rene
de mesure , oasible pour rév-:{r les acoi ients et assurer la sécurité et le santé

   
 des em,loyésse
   

  
  

 

GREVE FT C LIRNGRGVE

Toute prove eb toute c utrecreve s nt interdites por la wrée © la ;résenæ com
ventin…  

>} DITIOYS DFE RAVA IL  

   

 



    
  
  

i -
CONDITIN® i DN TRAVAIL
     

    

    

        
 

Tes UKCKTT RRCISSATT LES FUPLOYTS DF GANACE

Sauf .a.s la mesure où les dispositions de la ;résente co nvnetiond s nt plus
avante ous: , les parties c nvienuemt de se coo nsiidbrer liduas pur les clauses
ot dt spomittns du léôgret To. 149 ~&lesant les rm, loyés le ,arrye de Muu*réal
et de la ‘1ône nantère que se elles Étaiont invorporôs a la risente o nventio:

at sans qu'il ss't nSsessairo ‘» les réciter.    

 

    

 

   

      
    

  

  
       

  
   
  

    
   

    Tous les resours q:l existent a x termes ludit décrel e1 l'aveur de ahacune des
purti cs ex ster ut Sialement e: vertu et de jar l'«ffot de la ,résente 6 nven=
tion. .

SALA TRS

Les ta:.x de salaires pour les employés assujottis & le cmvention seront ceux
qui a,,are‘ssent & l'annexe "A” qui fait artie inté;rante ie la c:nventione

‘om Les salaires suvérieurs a taux de la co nvention ne ‘-vront es être Jiminués &
le 1156 € vigueur de cette convention.

HEURUS RECULEURES

   

  

La semaine régulièse de travail dr : employés “crea de giarante-neuf (43) heures.

la journée rér :l1êre sera rApartie comme 5 its
  

    De > ue. a midi pelle et de 1.00 Pee à es) Pelle Le travail se Loruinera le

samedi & 12.0) mammaxantx (midi)

TRUP” SUPPLYUENTAIRR

      
        

Tout ‘rava.l fa’'t en pl'« de la Journée r%. ulière sere rénumérS à: taux de temps
et de ie (Ceprrd&nt il est loisible & l'employeur t'oxiyer que sun salarié lui
f'urnisse &. tax de salaire régmul'ar uns heure le tr: vail immé !iatement après
6 :.-vres À #8> r, +1 Land’ a: vendredi inolusivement et une he.re de travail ‘m=

mé.linten- nt ard: l'heure Je fermeture Le semedi midi.
   
   
   
   

  

  F0U08 SHOR

        

          
  

Les jours s ‘wrnts soront o nsidérés con: jours chômés
  

         

 

     
      
       

les d. anohs La conféué ration
La Nall Le Jur je l'An
Le Vendredi Jaint La St. Jean-Batiste
La "ate ©: *revail
  

   
   

 

  
Cucun employé ne sera rey i de truvaillr ces jou s-l&, £ it travail aocomyli
eera rémunér” À temps double.

FRTRS AYRES

Confarméne:t & l'article lb du décret là , les trois jours ie fêtes rAy6bes au
taux répul rr sevant la Noel, le trenter le l'An ct la fête du Travail.  

   GARA TIDE 4 ‘N° RIS

   
        

T ut ouvrier aura droit à quarartec=g atre (44) heure de twavail er 8. maine.
Advenant l'ebsence de l'ouvrirr, en diminuera ies “eures cerunties, les heures
de

oo



   
   

 

   

    
  
  

d'absence.

 

CLASSI=IZATI

 

Les termes désignan. l'emploi d'un travaillour ainsi que les Lermes désignant l e
travail auront la meme signification que ceux dé.erminés par l'arrêté ministériel
couvrmt l'industrie de l'a:t-moible de Montréal (d”oret 148)

 

  

    
 

SENIORITEÉ   

   

   

 

Le dro:t & la séniorité co‘ mence & corrir à compter de six mois de service. Dans
tous le : oes de renv is, i'employcur devra trnir compte .e facteurs suivants dans
l'ordre cie=idassn.g*

le Tl'La ileté, ie ca 40ild ob lu com étenue.
Ce~ ia longueur de service ogorlinug
Se- les charges fumilialise

      
  

  
  
    

     DÉCLARATION 2'ATGABNUSTE

 

L'enployenr s'enga,e & fourn.r une liste :ndigquant l'ancienneté Je chaque employs
dans chacune les scdtions du -Araye visé par cette c nvention.

 

   

      

BUT

La paye se fora chaq.e smA/na en mommie 18 ule ou on ché.jie et les dôta la
8 ive ta de-onrt apparaitre sur ou Jane l'esvoloppe ue aye.

    #) nom os prénom da salrr'8
, b) la sate et ériole Ba la rase

9) nombre ‘heures régulières et sup; lérientaires
d) uédaoti 's faites
d) montant net payé.

      

    
   
   
  

Le jour da lanave serra le vendr di de ohaq e soma ine.

    
  

PATES © VIN LE

 

  
Au regu ‘le l'autorisati) écrite donnée par an employs couvert par la présente
convention, l'ewnployeur : ‘engage pour la durée de la convention & retenir chaque
mois sur la.uve Je la cromièresomaine dud:t em; loyé, 1° rontAat de la cotisation
syndicale d at la déduotion « t ainst autorisée ot à transnttro le æuwl ie:

B0MN78 Au S"CFÉ uiIP=finunoler de l'union ‘iens les vo) ‘L.r. s.ivastre

      

      

   

 

  

 
 
  

 

Ceo. tila VA co LG pourrt CLre voqu © qu'entr-
l'exirativ.s de la 3 .vention.

      

 
     

ie Lt 53 ; rs précéient

 

        

     
  

REPRESFP TATer pe LYNTON

Le délégué syndical dans le garage ou ses représentart s pourront recourir & l'en
ployeur pour régler toute diffioulté ou tout différend. Il œura accès dans tou 8
les départements visés par la yrésente convention mais ne devra pas nuire& l'ez-
éouti n du travail en cours.      

   
ARSENCES

Les délégués officers du #yndioat po rrout a'absenter da l'usine pour a goomplir



q

de fonctions s,ndicales (conres, jeurnées d'études, o nvooati na d'urgance),
mais sans aye pour la ,-rte de temps» Ceux-ci devonrt aviser l'employeur quel-
ques j>i'» à l'avance de manière à ce que le contremaitre en soit aveotie

- 4 =

Daas le cra de nico & els pour manque Je travail duns un lé ertement juelosne

que, l'en, loyer pourra nrandre er considératton le lait qu'un em_loyé est Je

représentant attitré de l'Association.

AFFICHAGE D'AVIS

h'Union pourra afficher sir des tableaux dAnignés >er l'employeur des avis cncer-
wah) ses activités. Ces avis ne seront affichés que lorsque l'employeur les au-
re approuvés.

24.- CON TR DE "RF

geil y avait 4° saocord entre un ou des employés at l'employeur l'on pro:édera
à son réçlement de la -anière s ivan‘e:

a) l'emlov: + nkuxkXEXKOYdEEXPERLEXHENKKENKLAKEXÈRAEXEEx devra d'abord sou-
mettre son çr:ef par Écrit an contrrmaitre de son ifmrtement, evec ou sans le
o novurs du +orésent:nt de l'ion.

b) si la décision n'es: ,& rendue jar le con.remaitre duns lo: vingt-guatre(24)
heures 5: si 1'-mployé n'est pas satisfait de la d'oision de son contremaitre,
11 devra, a ' 1 vout co nthnuer sa réclamatin ex 0 rr sn. rief à. sur .ntendant
av ¢ ou pur 1 repricen.snt de 1'77ion,

c)silr 8: vient ‘© rend ,us sk dacisi :: dans los v'n, te; are heures (24)
ou si l'e- la ” n'acc pete pas la décisimi surintendant, l'enployé pourra en
a,:eler ti r went à l'e loyuur on & 80. 1. hmat repris utiht. ll ne pourra
le faire cr dent su-8 e*re accomparné du représentant extérieur de l'Union ou
de la “éd‘æatinn que l'employeur devrs raocvn’ r, et l'anployour devra rendre sa
déciston à 5 les querante-huit(48) heures A mins ‘'ea,cheme: ts groves.

CLA "445 oY Rat LES

VAL. IDI ™w 3 JA TES

Si l'une o1 l'autre des clauess de la prêse .ta sonventiuvn étai t nulle en regard

…@8 dispos t.>:.8 do la loi, les autres ola wes :& la c nventian no seront pas
d'a ouv<e ma “re aff atfns jer ot e nullité.

coywr tt INTR

Rien danslac venti n n'est oenss affocter les droits de 1'employsur ou de 1'je
nion poretic :r des lo 8 ou décr ta du go.vernement provincial ou d. gouverne-
ment f51°r-1.

DURER DE LA 3 NVENTI'M

LA prénente convention sera en vigusur pour une &unéa «: prendra effet à compter
du dé o' rfv: par la lo’, elle se renouvcllera automatiquome:.t i'a:nde en amée
à féJaut 1 srtio ‘’aviesr l'a :tre pa éorit aus an dôlai pas plus ie soix#
ante (2) j,ru ni de mo ns de trante jours (5) avai! 8» expiration ie son ine
te: ©*, mettre fin su té Ile mocifre 



“8 =»

FAIT A MONTRFAL LE Ge JOUR DU M)HIS Di MARS 1948

TA FRDFRATT © NATIONALE VF LA "STALLURGIHX JARRY « FRERE LI*ITHE

par par
 

nom le l'employeur

L'ASSOCIATION CAN:DIENNF DFS TRAVAILLURS DR L'FUTOMOR LE

 

par par

AFPEND TCE "A"
 

zohelle Jes sala.res des compe nons «t ap,rentie le j.r
*

Apprentis 03:04, ons de jour de toutes le: ocetéorica:
ler sexestra ccecsesececencseses 400) do 1'heu

Le 8UNOSLIrE c+000.000000000000004: de l'heure

Ze AIIG® cococscuccanc0000000000D:: ie l'heure

30 8MNAG eetsecrtcseccrcnns-coeeb 1e l'heure

C moa, pons tcls jue 4°fi:is a l'article III par vu. du dédret 144.

+ ,
real me ClASS7 60060006 c00 00000 ei « L' ure

AE ; .
eX olnse ..............aX e i'haure
LN ; Là
.ro.sieme clase 0...'.%wl neurr

Gohelle des salaires minima es comm sons eb upprentis de nuit

Apprentis:

lrr semestre 0coccsocccnescnc00004d ae l'heure

Ze scmestre ecovvccoce0000e00000sUV de l'heure

2. année ccceccnc0000n0000000000DS de l'heure

3 année sescooncconce000 6000000007.) le l'heure

Cempagnons : .

remiere vlasse se...........l.e0 de l'herre

Deuxième OlusS® ..0..+000000000000odo10 de l'heure

Troisiêmo classe ..……......…......1.00 de l'heure

Maures de rervice -'. démOlisseurs .…….......... 6 de l' eure
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APPENDICE "A"

Du Concentons:t les parties intéressées, la co-vention collective intervenue entre

Jarry & Frères 1t4ef, 72875, rue St-LA rent, Montréal et l'Association Camdienne ies

Travailleurs != l'Automobile aifiliée à la “éiératisn Natl nale de la Vétallurpie, et

signée le 5 ma: 1948 eut, par les présentes, vnyuve)46 pour ine aulre année ave:

les nodifiontinr.s su!vai.Lest

Arts 6.= remplacer adcr t 1-3 ar 1134

Art. 12. modifier eet urticle en &foulants

"Si se. Jetes tonbe:t a dimanche, le jour s.i ant sera vonsiJéné

comme Onngé ay’. “us ouvriers po rrot to tern s trevail er de tels jours 8 (vents

mais leur ram visti. seru do ble. Le montant du coupé pa & et le salairo ré ulier.

Arte -14- remplacer ducret 148 ar 1134

FAIT A MONTREAL LE T œue JOUR HW KM3 oF mars 194%

LA FFEDFRATI): PAIIOFAL © OW A FERAL LUIG 1 IARRY PT FRFRE: LTSsu.

er Pavee par Mmrice

ASSOUIATI.* JA D V2 DES THAVAT LEUR: UE LA TMOBILE

perdethier
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MINISTERE DU TRAVAIL

La HÔTEL DU GOUVERNEMENT

SJ
QUÉBEC

QUEBEC, ce 9 avril 1948,

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimm,
286, rue SteJosevh,

ay BIC.

Sujets Convention collective ontre Jarry & Frère Liai-
tée, 7275, blvd, St-Lsurent, Montréal, et La Fudéretion
Nutionsle de la Métallurie, & L'Association Canndienns
des Trav:iilleurs de l'Automobile.

Monsieur,

Jde vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnols, (SeReCe, 1941, cha-
pitre 16 et amendements) , datée du 6 ‘ærs 1948 ot durosee au
ministbro du Travail sous le numiro 718.

Sincôrerent À vous,

Le sous-ministre,

T=1174 



# Joux èn Ih nee ins,

AN
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

  

  

  

S 4

125 LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGR EUDORE BOIVIN. mer

PRESIDENT.
PIRRRE-A. GOSSELIN, 26. RUE STJOSEPN. 4 EST, RUE N £71KE h

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE

Québec le 13 avril, 1

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Jarry & Frère Linitée,
&

La Fédération Nationale de la Métallurgie
et l'Association Canadienne des Travailleurs de

Automobile,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 9 avril, 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 6 mars 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 12 mars 1948,
sous lc numéro 716,

Bien à vous,

) -

z ré
‘Ce eteee
wrEl

’

8 Le secrétaire,

P. E. Fernier, LL..

3.607



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, 00 Q avril 1948.

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrifres,
286, rue St=-Joserh,

QUTBEC.,

Sujets Convention colloctive entre zarry à Frère Lini-

tée, 9295, blvd St-Laurent, Montréal, et La Fédération
Rationale de lu Métallurrie, & L'Associ «tion Cancdienne
des Truaväilloeurs de l'Automobile.

lionsieur,

Oonformément aux prescriptions du deuxidme paragraphe de ltarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvridres (S,R.7. chanitre 162-4 et
amondements) , je vous inolus, pour d¢~8t, deux cories certifiées de
cette convention datie dug pars 1048 et d.posco au minis-
tère du Travail le 12 mars 1948 en ex.cution ie la loi dos
Syndicats professionnels (Se.ReQe, 1941, chapitre 1& et amcndaments),

sous le numéro 718.
Sincdrenent À vous,

Le sous-ministre,

T=1178 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 16 mars 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Jarry & Frère Linitée, Le
Fédération Nationale de la Métallurgie et l'Association Canadienne des Travailleurs de

dlAutomeblle
Je vous inclus une copie du certificat constatant le d“pôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de laLoi des Syndicats prcfessionnels (S.R.3., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le 12 sers 1948 sous le ruméro
ne.

Sincèrement à vous,

le seus-ninistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉSEC

Monsieur S.-T. Payne, organisateur,
La Fédération Nationale de la Métallurgie,
123] est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inelue un certificat constatant le
dépôt fait au uinistère du Travail, le 12 mers 1948
sous le numéro 718 , de le convoi.Lion coslective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( SoRoye, 1941,
chapitre 162 ot amsndeænts) et inte:venue entre Jarry “

Frère Linitée, La l'’édération Nationale de la Métallurgie
et l'Association Canadienne des Travailleurs de l'Autono-
bile.

La partie ouvrière ayent uté reconnue le 4 po-
venbre 1947 come u-ent négociateur pur le Co:mission de
Relations ouvrières de Juédbec, le dépôt de cette convention
eu 1i:istère du Travail 'u uussi les effets du dépôt cxigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.RoR., 1941, chapitre
162-A et ancnieænts ).

Vouilles uçréer l'expression de ass .silieurs
sontinents.

Le Sous-nini etre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

QUEBEC, © 16 mars 1948.

Monsieur Roger MeGinnis,
L'Association Canadiemne des Travailleurs
de l'Automobile,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un e rtificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 12 ners 148
sous le numéro 718 , de le: convention colisctive conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (SoHo qe, l#41,
chapitre lc2 et c:ænde.onts) et intervenue entre Jarry &

Frère Linitée, La Fédération Mationale de la Métallurgie

et l'Association Canadienne des Travailleurs de l°Automo-

bile.

La partie ouvrière sysat oté reoconnue le 4 no-
1947 Comme agent négociateur par la Commission de

retablens Ouvrières de québec, le dépôt de cette convention
au ainistére du Travail a eussi les effets du dépôt exigé
per le Loi des itèlations ouvrières (S.ReQe, l41, chapitre
162-A et anendeuents ).

Veuillez agréer l'expression de mes mei.leurs
sentiments.

Le sous-ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉSEC

Secrétaire

Cher monsieur,

Je vous i:.clus un cert:ficat constatant le

düpôt fait :u inistère du Travuil, la
sous le Luædro , de la convention darare134nouve
sous la Loi des S$idicuile professionnels (Sele., 1341,
chapitre lô2 et «mendr.ænta) et intervenue ontre Jarry &

Frère Linitée, La Fédération Nationale de la Métallurçie
et l’Association Canadienne des Travailleurs de l’Automo-
bile.

La partie ouvrière ayant ôté reconnue le 4
couse Ujont nufociateur par la Commission ab”

KOPP424uvr18 ras de .udbec, le dépôt de cette convention
su "inistdre du Travail € eussi les effets du dipôt exigé
per la Loi des Relations ouvrières (S.Re3., 1941, Chapitre
162-A et umæendewænts ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-ministre

 



Province de Québec ; . Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 718
Number

Les présentes établissent que le dousidme
It is hereby certified that on the

four du mois de Bare mil neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur 3.-T. Payne, organisateur, La “édération

the Department of Labour has received from

Nationale de la Nétallurgie, 1231 est, rue Demontigmy, Moutréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ne
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 6 mare 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: Jarry & Père Limitée, 7275, blvd Melaurent, Montréal, et La

between: F'dération Xationule de Ja Wtallurçie, & L'Association Cana=
dienne dos “ravailleurs de l'Automotile, ?Tn effet nour une

nnnée, À conpter du 12 mars 1948. Renouvellement automati‘ue.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce  ssisième jour du mois de
this day of the month of

, mil neuf cent quarante- uit
nare nineteen Aundred and forty- 



i
La Fédération Nationale de la Métallurgie

AFPILIÉE ÀLa C. T.C.C.

THE NATIONAL METAL TRADES FEDERATION
AFFILLATES TO VE C. C. C.L.    

     
    

 
   

 

    
  

 

   

  

  
  
      

 
   
    

      

     

Énemez DES SYNDICATS
1251 mov, sux DxMosmeny

va PA. 2856

MONTRÉAL

Montréal, le 10 mers 1948.

 

Honerable Antenio Barrette.
Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Gher Masieur,

  

Veuillez trouver ci-inelus use copie
authentique de la convention récerment signée entre la
Fédération Nationale de la Métallurgie et Jarry & Frères
7275, St-Laurent, Montréal, que nous désirons déposeæ ea
vertu de la Loi des Syndicats Professionnels S.R.@. 1941
Ch. l62.

Bien A wus,

LA FEDERATION NATIONALE IB LA

Cb
8.-T. Payne »

organisateure

 

   

av a

    su. Cre ee ab

Formu.e
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PROJET DE CONVENTION

DE

Conclue conformément aux dispositions de la loi des Syndicats Professionnels
(ch. 162, S.R.Q. 1941) et amendements et de la Loi des Relations Ouvrières
(ch. 1624, S.R.Q. 1941) et amendements.

ENTRE

JARRY & FRERE LIMITEE, 7275 Blvd. St. Laurent, MONTREAL
D'URE PART:

"BT

D'AUTRE PART: 1l.- LA FEDERATION NATIONALE DE LA METALLURGIE,
ci-après appelée "LA FEDERATION®.

2.- L'/SSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS
DE L'AUTOMOBILE.

Non de l'Association.
 

Affiliée à ladite Fédération et ayant son
siège socia! en la cité de Montréal, ci-
après appelée "L'ASSOCIATION®.

1.- JURIDICTION
Cette convention collective ci-après appelée "CONVENTION" s'applique
à tous les employés payés à l'heure, exception faite des contremaîtres
et des commis de bureau et de stock-room.

2.- NNAISSANC IC

Conformément aux certificat de reconnaissance émis en faveur de l'Associttion
en date du 5 mars 1947, l'e eur reconnait que l'Association est la seule
association ouvrière autorisée négocier avec lui au nom des employés affec-
tés par la convention pour tout ce qui regarde les salaires et autres condi-
tions de travail suivant les dispositions de la convention.

Se Br

Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie dans les rela-
tions ouvrières, d'assurer d'une part un meilleur rendement de travail, la
protection de la propriété et, d'autre part, d'établir des salaires, heures
et conditions de travail justes et raisonnables.

4.~ ERATI

L'Enployeur s'engage à traiter ses employés avec considération et l'Asso-
ciation s'engage à favoriser la discipline dans le garage et à encourager
les employés à fournir un travail honnête et loyal et à accepter les

COT FCPS aRca TC PERLARTRENT LRTEsSY



Art.ll.-

et à accepter les directives de leurs contremaitres.

L'Enployeur et l'Association s'engagent à coopérer mutuellement dans
la plus grande mesure possible pour prévenir les accidents et assurer
la sécurité et la santé des employés.

CONTREGREVE

Toute grève et toute contregréve sont interdites pour la durée de la
présente convention.

DE
DECRET REGISSANT LES EMPLOYES DE GARAGE

Sauf dans la mesure où les dispositions de la présente conventions æont
plus avantageuses, les parties conviennent de se considérer liées par
le: clauses et dispositions du décret no. 148 régissant les employés
de garage de Montréal et de la même manière que si elles ctaient incor-
por s à ia présente convention et sans qu'il soit nécessaire de les
réciter.

Tous les recours qui existent .ux termes dudit décret en faveur de
chacune des parties existeront également en vertu et de par l'effet de
la présente convention.

SALAIRES

Les taux de salaires pour les emplayés assujettis à la convention seront
ceux qui apparaissent à l'annexe "A" qui fait partie intégrante de la
convention.

Les salaires supérieurs au taux de la convention ne devront pas être
diminués à la mise en vigueur de cette convention.

REGULIFRES

La semaine régulière de travail des employés sera de quarante-neuf (49)
heures. La journée régulière sera répartie comme suits

De huit (8) a.m. à 12.00 heures p.m. et de 1.00 heure p.m. à 6.00 heures
pm. Le travail se terminera le samedi à 12.00 heures (midi).
TEMPS SUPPLEMENTAIRE

P

Toul travailTait plus de la journée rogulidre sera rénuméré au taux
de temps et demi. Cependant il est loisible à l'employeur d'exiger que
son salarié lui fournisse au taux de salaire régulier une heure de travail
immédiatement après 6 heures du soir, du lundi au vendredi inclusivement
et une heure de travail immédiatement après l’neure de fermeture le samedi
midi. 



Art.12.- CHOMES

Les jours suivants seront considérés comme jours chônés.

Les dimanches La Confédération
"La Noel" Le Jour de l'An
Le Vendredi Saint La St. Jean Baptiste
La Fête du Trevail

Aucun employé he sera requis de travailler ces jours-là. Tout travail
accompli sera rénuméré A temps double.

PAYEFS

Conformément à l'article 15 du décret 148, les trois jours de fêtes
payées au taux régulier seront la Noel, le Premier de ,'An et la Fête
du Travail. ’

DE

Tout ouvrier aura droit à quarante-quatre (44) heures de travail par
semaine. Advenant l'absence de l'ouvrier, en diminuera des heures garenties,
les heures d'absence.

Art.15.- CLASSIFICATION
Les termes désignant l'emploi d'un travailleur ainsi que les termes désignant
le travail auront la nême signification que ceux déterminés par l'arrêté ai-
nistériel couvrant l'industrie de l'automobile de Montréal (Décret 148).

Art.16.- SENIORITE
Le droit à la seniorité commence à courir à compter de six mois de service.
Dans tous les cas de renvois, l'employeur devra tenir compte de facteurs
suivants dans l'ordre ci-dessous:

1. L'habileté, la capacit et la compétence.
2. La Jongueur de service continu;
8. Les charges familiales.

Art.17.— DECLARATION D’ ANCIENNETE

L'employeur s'engage à fournir une liste indiquant l'ancienneté de chaque
employé dans chacune des sections du garage visé par cette convention.

Art.18.- BUT

La paye se fera chaque semaine en monnaie légale ou en chèque et les
détails suivants devront apparaitre sur ou dans l'enveloppe de paye.

=) Nom et prénon du salarié
b) la date et période de la paye
c) nombre d'heures régulières et supplémertaires
d) déductions faites
e) montant net payé

Le jour de la paye sera le vendredi de chaque semaine. 



Art.20.-

Art.21.-

Art.25.-

Art.24.-

Art.19.- SINDICALE    
Au reçu de l'autorisation écrite donnée par un employé couvert par la

ésente convention, l'employeur s'ençage pour la durée de la convention
retenir chaque mois sur la paye de la prehière semaine dudit employé,

le montant de la cotisation syndicale dont la déduction est ainsi autori-
sée et à transmettre le total des sommes au secrétaire-financier de l'union
dans les 50 jours suivants.
Cette autorisation ne pourra être revoquée qu'entre le 60 et 30 jour pré-
cédent l'expiration de la convention.

   

  

  
      T ‘UNIO

 

  

  

Le délégué syndical dans le garage ou ses représentants pourront recourir
à l'employeur pour régler toute difficulté ou tout différent. Il aura accès
dans tous les départements visés par la présente convention mais ne devra
pes nuire à l'exécution du travail en cours.

ABSENCES

Les délégués officiers du Syndicat pourront s'abseater de l'usine pour
accomplir des fonctions ayndicales (congrès, journées d'études, convocations
d'urgence), mais sans paye pour la perte de temps. Ceux-ci devront aviser
l'employeur quelques jours l'avance de manière à ce que le contremaitre
en soit averti.

 

    

   
  

 

   

  

   

   

  Dans le cas de mise 3 pieds pour manque de travail dans un département
quelconque, l'employeur pourra prendre en considération le fait qu'un employé
est le représentant attitré de l'Association.

AIFICHAGE

L'Union pourra afficher sur des tableaux désignés pur l'employeur des avis
concernante ses activités. Ces avis ne seront affichés que lorsque l'’ez-
pleyeur les aura approuvés. ‘

DE

S'il y avait désaccord entre um ou des employés et l'employeur l'on pro-
cédera à son règlement de la manière suivante:

  

  

   

  
a) L'enployé devra d'abord soumettre son grief par écrit au contremaître
de son département, avec ou sans le concours du représentant de l'Union.     

    

   

  

b) Si la décision n'est pas rendue par le contremaître dans les vingt-quatre
heures (24) ou si l'employé n'est pas suitisfait de la décision de son contre-
maître, il devra, s'il veut continuer sa réclamation exposer son grief uu
surin.endant avec ou par le représentant de l'Union.

  

c) Si le surintendant ne rend pes sa décision dans les vingt-quatre heures
(24) ou si l'employé n'accepte pas la décision du surintendant, l'employé
pourra en appeler directement à l'emplayeur ou à son plus haut représentant.
I} ne pourra le faire cependant sans être accompagné du représentant exté-

rieur de l'Union ou de la Fédération que l'employeur devra recevoir, et

    



Art.2¢.- (Suite)

l’emplayeur devra rendre en décision dans les quarante-buit (48) heures
à moins d'emplchements graves.

GENFRALES
Art.26.-DES

Si l'une ou l'autre des claudes de la présente convention était nulle
en regard des dispositions de la loi, les autres clauses de la conven-
tion ne seront pas d'aucune manière affectées par cette nullité.

CONVENTION

Rien dans la convention n'est censé affecter les droits de l'employeur
ou de l’Union garantis par des lois ou décrets du gouvernement provin-
cial ou du gouvernement fédéral.

Art.27.-LA
La présents convention sera en vigueur pour une année et prendra effet
à compter du dépot prévu par la loi, elle se renouvellera automatique-
ment d'année en année à défaut d'une partie d'aviser l'autre par écrit
dans un délai pas plus de soixante jours (60) ni de moins de trente
jours (50) avant son expiration de son intention d'y mettre fin ou de
la modifier.

FAIT A MONTREAL LE sixième jour du mois de Mars 1948.

LA FEDERATION NATIONALE
DE LA METALLURGIE

Pars0aBenes

L' ASSOCIATION CANADIENNE DES
TRAVAILLE AUTOMOBILE

Per (geArovasrrnvaues PAri.c.coconscocccoco0cc00u06

7 -

Saut ager
« 



Echelle des salaires des compagnons et apprentis de jour:

Apprentis compagnons de jour de toutes les catégories:

ler BOMOSLE®.c00occnccccconcnecneuec an c00000008$0 l'heure

20 SHOMENLFO.cococ0ocoaccocacensa00n000000000045 -
®

2e ANNÉ—O.ccococ0aconcoccacc ec 000 000000000000 00DO

Se AMNÉO.cococcoccccccccoconcoconcococcocou00 080

Compagnons tels que définis à l'article 111 par. b du décret 148.

Première ClABB0..0.esocccvec0c00000000000ceodolO l'heure

Deuxiène ClABB®.ccoccc0oces0cessancoua000 000deOO ®

Troisidme ClaBB®ccccsoscecsscscnsssccssccecned85 »

Echelle des salaires minimum des compagnons et apprentis de
nuits

Apprentis:

ler Semestr@..o……0ecceccecacoccoe00000000000045 l'heure

Re SOMOSLTO.csaccocceoaouce00 000000000000 000000DO e
@

2e ANNÉ@.coon0occac0ccccec000o00 canne 0 00000000 BSD

Se ann es00esccsssssccssssssssssccccsssssssssll

Compagnons :

Première ClASS@.…00.000000anso00 00085 00000000boBQl‘heure

Deuxième ClABS®..…ccc0cococcc000000000000000d020 ”

Troisiène Clad8@ccecsccsccsscsssssscncnseeesl00 .

Hommes de service et dÉMOliSSOUrS.c000000000000000000065

 


